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A l’occasion de la 6è édition du Festival Panafricain de la 
Musique (FESPAM) organisée du 7 au 14 juillet 2007 à 
Brazzaville, un protocole d’accord signé entre M. Dieudonné 
Mouyongo, Commissaire Général du FESPAM et M. Auré-
lien Agbénonci, Coordonnateur Résident du Système des 
Nations Unies a permis aux deux institutions de collaborer. 

    PARTENARIAT  FESPAM - NATIONS UNIES 
Le FESPAM a offert un stand d’exposition aux Agences du 
Système des Nations Unies qui y ont déployé des posters et 
des photos, organisé des projections de films, fourni des 
informations sur les activités des Nations Unies et distribué 
divers documents. L’exposition a enregistré près de 1000 
visiteurs. Elle était localisée au Palais du Parlement, le site 
du Marché de la Musique Africaine (MUSAF), un espace où 
se sont tenus ateliers, tables rondes, expositions-ventes et spectacles en 
rapport avec le FESPAM. De son côté, le Système des Nations Unies a 
mis à la disposition des journalistes et artistes présents au FESPAM un 
cybercafé équipé de vingt postes connectés à l’Internet. Le Bureau de 
l’UNESCO à Brazzaville a accueilli la première réunion africaine du 

Conseil International de la 
Musique (CIM) chargée d’étu-
dier les modalités de création 
du Conseil Panafricain de la 
Musique dont le siège pourrait 
être basé à Brazzaville.  

SYMPOSIUM  
INTERNATIONAL 

En sa qualité de 3ème Vice - 
Président du FESPAM, l’U-
NESCO a non seulement ap-
porté une contribution finan-
cière de 3 millions de F CFA à 
cette édition mais aussi contri-
bué à l’organisation du sympo-
sium international placé sous le 

thème « Musiques d’émancipation et mouvements de libération en Afri-
que et dans la diaspora ». A cette occasion, Mme Nilda Beatriz Anglarill, 
Représentante de l’UNESCO au Congo, a déclaré que «l’apport culturel 
de la diaspora africaine a renforcé le dialogue entre les cultures et  les 

civilisations. En retraçant les interactions issues de la traite négrière, (…) 
nous pouvons (…) célébrer cette rencontre des cultures qui nous a offert 
généreusement des expressions culturelles extraordinaires. Le FESPAM 
est  l’occasion de rendre hommage à l’apport des musiques africaines à la 
salsa, au  jazz ou au tango. Cette restitution historique devrait aménager 
un cadre propice à la promotion d’un dialogue fécond entre les peuples 
dans le respect de la diversité, de l’universalité des droits humains afin 
d’affirmer l’enga-
gement de lutter 
contre toutes les 
formes contem-
poraines d’escla-
vage et de ra-
cisme. Par sa 
force, la musique 
devrait pleine-
ment jouer son 
rôle de promoteur  
(…) de la réconci-
liation, de la tolé-
rance, du respect 
des droits de 
l’autre, de la liber-
té d’expression dans un monde culturellement diversifié. Elle est aussi un 
instrument de sauvegarde des valeurs et de promotion des patrimoines 
culturels ». Le FESPAM se tient tous les deux ans au Congo./- 
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Nations Unies et le 
Coordonnateur Rési-
dent.  
APPUI AU PNSA 

Au terme de sa visite, 
M. Diouf a animé une 
c o n f é r e n c e  d e 
presse. Il a réaffirmé 
la disponibilité de la 
FAO à appuyer le 
Congo dans l’exécu-

tion du 
P r o -
g r a m m e 
Na t i ona l 
de Sécuri-
té Alimen-
taire (PNSA). A cet effet, le Congo devra, a dit M. Diouf,  adop-
ter d’une loi-programme quinquennale qui traite, entre autres, 
de la fiscalité, des prix, du commerce des produits agricoles et 
du financement de l’agriculture. Sur ce dernier point, la Répu-
blique du  Congo, à l’instar des autres Etats africains réunis à 
Maputo (Mozambique) en  2003, a pris l’engagement d’investir 
10% de son budget au développement du secteur agricole.  
Le PNSA fera suite au Programme Spécial de Sécurité Ali-
mentaire (PSSA) réalisé  de 2004 à 2007 à titre de démonstra-
tion./- 

Dr. Jacques Diouf, Directeur Général de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’Agri-
culture et l’Alimentation (FAO), a séjourné du 
22 au 24 Juillet 2007 à Brazzaville où il s’est 
entretenu avec les autorités congolaises des 
principales questions relatives à la sécurité 
alimentaire, aux activités de cette agence 
ainsi que de la coopération avec le Congo. 

AVEC LE CHEF DE L’ ETAT  
Il a eu des entretiens avec S.E.M. Denis 
Sassou-Nguesso, Président de la République 
du Congo 
puis une 
séance de 
travail avec 
q u e l q u e s 

membres du Gouvernement dont l’action 
départementale est liée à la sécurité 
alimentaire. Cette réunion était conduite 
du côté gouvernemental par M. Aimé 
Emmanuel Yoka, Ministre d’Etat, Garde 
des Sceaux, Ministre de la Justice en 
remplacement du Premier Ministre.  
Outre sa rencontre avec les principaux 
bailleurs de fonds bilatéraux et multilaté-
raux le Directeur Général de la FAO a 
échangé avec l’Equipe Pays  des  
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Dans le cadre de la lutte contre le paludisme chez les 
enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes, 
un pas supplémentaire a été franchi dans l’accès à la 
moustiquaire imprégnée. Une soirée culturelle, orga-
nisée par le Bureau de l’OMS au Congo en partena-
riat avec le Ministère de la Santé, le Système des 
Nations Unies, la Fondation Congo-Assistance, les 
Ambassades de Chine et d’Egypte, a permis de col-
lecter la somme de de 9.000.000 F CFA (neuf mil-
lions), le 13 juillet 2007 à Brazzaville. A cette occa-
sion, Mme Jeanne Dambendzet, Ministre de l’Agri-
culture et de l’Elevage, représentant le Premier Minis-
tre, a qualifié la somme d’« infime » au regard des 
besoins du pays. Aussi, Mme Emilienne Raoul, Ministre de la Santé, des 
Affaires sociales et de la Famille, a-t-elle indiqué que son département ne 
disposait que de 355.000 moustiquaires imprégnées sur un besoin natio-
nal de 431.067 moustiquaires imprégnées. Une somme de 120.millions 
de FCFA est nécessaire pour acheminer ces moustiquaires dans les 350 
centres de santé intégrés du Congo. Mme Fatoumata Nafo-Traoré, Re-
présentante de l’OMS a déclaré que le paludisme « représente 49 à 
51,5% des causes d’hospitalisation et 35% des causes de décès des  
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enfants dans les hôpitaux de Brazzaville et Pointe Noire ». Cette collecte de 
fonds, la seconde initiée depuis le début de cette année par l’OMS, est 
consécutive à celle organisée en partenariat avec le Rotary Club, ayant 
permis de recueillir 1.200.000 F CFA (un million deux cent mille), le 2 juin 
2007 à Brazzaville. Ces fonds sont placés dans un compte bancaire ouvert 
à la Congolaise des Banques intitulé «Parrainage Paludisme» sous le nu-
méro 198-392-1001. Animée par le Groupe d’Alexandrie pour les Arts Fol-

kloriques d’Egypte, la soirée a été marquée par une 
tombola. Elle a eu pour cadre l’Ambassade de 
Chine. Etaient également présents à la soirée : 
Mme Rosalie Kama Niamayoua, Ministre de l’Ensei-
gnement primaire et secondaire, chargée de l’Alpha-
bétisation, Mme Jeanne Françoise Leckomba Lou-
méto, Ministre de la Promotion de la Femme et de 
l’Intégration de la Femme au Développement., M. 
Robert Weiseberg, Ambassadeur des Etats-Unis, M. 
Wo Ruidi, Ambassadeur de la République Populaire 
de Chine, M. Hanza Eleish Mohamed Ambassadeur 
d’Egypte, M. Aurélien Agbénonci, Coordonnateur 
Résident et les Chefs d’Agences des Nations 
Unies./- 
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La traite des enfants est une pratique connue au Congo où environ 1800 enfants en sont victimes, selon un rapport conjoint Gouvernement-UNICEF 
rendu public le 19 juillet 2007 à Brazzaville. Pratiquée sous forme interne et transfrontalière, elle sévit principalement à Brazzaville et à Pointe-Noire 
(512 Kms au sud) indique le document qui révèle que ces enfants ont un âge moyen de 9 ans à leur arrivée au Congo. A Pointe-Noire, 80% viennent 
des pays d’Afrique de l’Ouest suivants: Bénin, Togo, Nigéria, Mali et Guinée. A Brazzaville, 90% sont des garçons venus notamment de la République 
Démocratique du Congo. Le rapport fait aussi état des mauvais traitements dont ils sont victimes confirmant ainsi le témoignage d’un enfant d’origine 
nigériane, ex-victime de la traite pendant six ans à Pointe Noire.  
Un plan d’action en sept points destiné à lutter contre le phénomène dans la ville de Pointe Noire a été présenté à l’assistance. 45.000 dollars sur les 
245.000 dollars nécessaires à sa mise en œuvre sont d’ores et déjà disponibles. En vue de sa mise en œuvre, un accord tripartite a été signé entre le 
Ministère de la Santé, des Affaires sociales et de la Famille, la Commission diocésaine pour la paix et l’UNICEF. Pour éradiquer le phénomène, M. 
Koen Vanormelingen, Représentant de l’UNICEF, a dégagé quatre axes à savoir: la lutte contre la pauvreté, la mise à jour de la législation transfronta-
lière, la mobilisation sociale et la sensibilisation puis la prise en charge des enfants pour leur réinsertion. Mme Emilienne Raoul, Ministre de la Santé, 
des Affaires sociales et de la Famille, a affirmé que les conclusions du rapport participent à la mise en oeuvre des résolutions des Ministres africains 
sur la protection des enfants et constituent la première démarche du Gouvernement en vue d’éradiquer la traite des enfants. Etaient également pré-
sents lors de la présentation du rapport: Mme Jeanne Françoise Leckomba Louméto, Ministre de la Promotion de la Femme et de l’Intégration de la 
Femme au Développement., M. Marcel Mbani, Ministre de la Jeunesse et des Sports, M Adolphe Elemba, Administrateur Maire de Poto Poto, M. Au-
rélien Agbénonci, Coordonnateur Résident et les Chefs d’Agences des Nations Unies./- 
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Le Lieutenant-Colonel de marine, Jean Baptiste Mboussi, a pris la direction du détachement 
militaire des Forces Armées Congolaises (FAC) auprès du Système des Nations Unies en 

remplacement du Colonel Léon 
Mahoungou, appelé à d'autres 
fonctions à l'État Major Général 
des FAC. Il a été installé dans 
ses fonctions lors d’une cérémo-
nie présidée par M. Aurélien 
Agbénonci, Agent Habilité, en 
présence M. Remi Adéyémo, 
Chef du Bureau du Départe-
ment de la Sûreté et de la Sécu-
ri té des Nations Unies 
(UNDSS), le 28 juin dernier. 
Composé de 18 éléments, le 
détachement militaire appuie le 
bureau de l’UNDSS dont la 
mission est d’assurer la sécurité 
des biens et du personnel des 
Nations Unies./- 
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Les activités du Dispensaire des Nations Unies à Braz-
zaville sont supervisées depuis le 18 juillet 2007 par Dr. 
Cyr Alice Nadji-Adjim née Nkodia. Elle remplace Dr 
Luisa Dologuélé appelée à d’autres fonctions. Congo-
laise d’origine et tchadienne par alliance, elle est mariée 
e t 
mè r e 
d ’ u n 
e n -
fant./- 
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